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Mot
 de 
l’équipe
Bonjour ! Nous espérons que vous allez bien ! 
Nous désirons d’abord souligner le départ de Maude dont le contrat s’est récemment terminé.  Merci Maude du beau travail que tu as effectué au sein de l’AATEDEQ !  Bonne chance pour l’atteinte de tes nouveaux objectifs !
Le Mois de l’autisme est aussi terminé. Il a permis la réalisation de plusieurs belles activités sur notre territoire ! Vous trouverez plus de détails à la page suivante.
Par ailleurs, nous sommes actuellement à organiser notre prochaine assemblée générale annuelle.  Elle se tiendra le 
12 juin
 prochain à 
Rimouski
. Mettez donc dès maintenant cette date à votre agenda !  Plus d’informations vous parviendront sous peu à cet effet.  Nous profitons également de l’occasion pour vous rappeler qu’un poste est disponible pour un membre de la Gaspésie au sein du conseil d’administration.  
En terminant, nous vous rappelons que les employées sont là pour vous si vous avez besoin d’écoute, d’informations, d’accompagnement pour certaines démarches (exemple : plan d’intervention) ou autre ! 
Bonne lecture !
Mélanie Lavoie, directrice
melanie.lavoie@aatedeq.com 
Karine Veilleux-Rouleau, intervenante Bas-Saint-Laurent/Gaspésie
karine.veilleux@aatedeq.com
Vanessa Robinson, intervenante Îles-de-la-Madeleine
vanessa.robinson@aatedeq.com
)



















 (
Pour joindre l’AATEDEQ
Adresse postale
 :
C.P. 44, Succursale A
Rimouski (QC) G5L 7B7
Bureau de Rimouski
 :
125, boul. René-Lepage Est, bureau 111
Rimouski (QC)
 
 G5L 1N9
418-725-2575 ou
 
1-877
-
725-2575
Bureau des Îles
 :
330, rue Principale, bureau 301
Cap-aux-Meules (QC) 
 
G4T 1C9
418-986-1335
Site internet, 
adresse courriel
 et Facebook :
www.aatedeq.com
info@aatedeq.com
 
Nous sommes aussi sur Facebook !
)



















Départ de Maude

Bonjour chers membres,
Je vous écris pour vous aviser que mon contrat de remplacement est terminé et que je quitte donc l’AATEDEQ. J’ai vraiment apprécié le temps que j’ai passé à l’Association en tant qu’intervenante communautaire. Il m’a fait plaisir de discuter avec vous, de vous rencontrer, d’échanger et de participer aux activités. Je tiens à vous remercier de la confiance que vous m’avez accordée lors de mon passage à l’AATEDEQ. Au plaisir de vous revoir !

Maude Leclerc


AVRIL : Mois de l’autisme!

Le mois d’avril est déjà fini ! Comme à l’habitude, plusieurs activités ont été organisées sur tout le territoire pour souligner le Mois de l’autisme ! 

Premièrement, le conseil d’administration de l’AATEDEQ ainsi que les employées se sont rencontrés à l’occasion d’un lac-à-l’épaule. Cette journée a été très appréciée et très profitable ! Elle a permis, entre autres, de consolider les liens entre les personnes présentes, de mieux comprendre les rôles de chacun/chacune au sein de l’AATEDEQ, de se rappeler les mandats de l’AATEDEQ, d’échanger au sujet des besoins des membres et de prioriser certaines activités.  Très belle rencontre où tous les administrateurs/administratrices et les employées étaient présents (et dans une même salle !!!) !

Pour ce qui est des activités au Bas-Saint-Laurent, il y a eu l’activité familiale à l’érablière dans la MRC du Témiscouata, l’activité de patinage père-fils à Rimouski, un kiosque d’informations lors de la conférence sur les TED offerte par le CRDITED du Bas-Saint-Laurent et la formation ainsi que l’atelier sur la sexualité. Concernant les Îles-de-la-Madeleine, l’activité familiale de peinture avec M. Chiasson, artiste en arts visuels et papa d’un adolescent ayant un TED, a fait le bonheur des enfants ayant un TED et de leurs familles ! Les toiles des enfants ont ensuite été exposées au Centre d’achats des Îles lors de la tenue d’un kiosque de sensibilisation et de promotion. Enfin, il y a eu plusieurs activités médiatiques (exemples : entrevues, articles) sur l’ensemble du territoire.

L’AATEDEQ est fière d’avoir accueilli près de 400 personnes à ces activités !

Un sincère MERCI à :
	Notre porte-parole : Chantois
	Tous les commanditaires et partenaires qui se sont joints à nous pour faciliter la tenue des activités : CSSS de Rimouski – mission CLSC, Marché Claudin Malenfant, CRDITED du Bas-Saint-Laurent, la Corporation des loisirs du quartier St-Robert de Rimouski, Brico-Déco, Groupe CTMA, Pharmacie Proxim, Papeterie JSM Inc et Centre d’achat des Îles. 
	Tous les bénévoles qui se sont impliqués pour permettre la réalisation de ces activités.
	Tous les médias qui ont partagé l’information et ont collaboré à sensibiliser la population.
	La population qui a démontré son grand cœur en s’informant sur les TED, en achetant des articles de sensibilisation ou en faisant un don !


Recherche de gardiens et de gardiennes

L’AATEDEQ est toujours à la recherche de personnes intéressées à s’occuper de personnes ayant un TED, afin de donner du répit à leurs familles. Nous cherchons des personnes ayant une grande ouverture d’esprit, responsables, dynamiques et autonomes. Le répit peut se faire au domicile des parents ou sous forme d’activités dans le milieu avec la personne ayant un TED. Pour s’inscrire dans notre banque de gardiens/gardiennes, les personnes doivent communiquer avec nous pour remplir un formulaire. Elles doivent aussi présenter une preuve d’absence d’antécédents judiciaires. Ces personnes seront ensuite référées aux familles, sur demande de celles-ci. 


Café-échange sur la sexualité (Îles)

Nous avons une date pour la rencontre sur la sexualité avec Denise Leblanc et Odette Bénard du CRDI‑TED des Îles !  Ce sera le jeudi 19 mai à 19h au centre Jos le Bourdais locale 310.  Nous vous rappelons qu’elles seront là pour répondre à vos questionnements et discuter avec vous.  Confirmez votre présence avant le 16 mai auprès de Vanessa.


Rappel - Formation de Concept ConsulTED aux Îles

Pour les gens des Îles, nous vous confirmons que les formations Fonctionnement interne et Langage conceptuel avec mesdames Lise St-Charles et Brigitte Harrisson de Concept ConsulTED auront lieu les 24-25-26 mai. Il reste des places disponibles. Vous pouvez vous inscrire en téléphonant au bureau des Îles.
Coûts de la formation Fonctionnement interne               Coûts de la formation Langage conceptuel 
              24 mai 2011                                                                    25-26 mai 2011
 (
                Parents membres:
132 $
                
É
tudiants(es) membres: 
170 
$
                
Prof
essionnels(les) membres: 
198 
$
                
Autres 
participants(es) : 
264 
$
) (
                Parents membres:
66 $
                
É
tudiants(es) membres: 
85
 
$
                
Prof
essionnels(les) membres: 
100
 
$
                
Autres 
participants(es) : 
132
 
$
)






Rappel - Invitation à la pièce de théâtre « Meurs donc Léontine »

Cette pièce, écrite et mise en scène par Monsieur Hervé Lavoie, traite de différents sujets dont l’autisme. Elle sera présentée le samedi 4 juin 2011 à 19h00 à l’auditorium René Dupéré de l’école Le Mistral à Mont-Joli. Les billets sont en vente au coût de 10 $ et sont disponibles à la Polyvalente Le Mistral (418-775-7206, poste 2612), à la Librairie L’HIBOU-COUP, à la Pharmacie Uniprix de Mont-Joli, aux Ateliers de rénovation RP Ltée et à l’Hôtel Riotel de Matane. Il est aussi possible d’acheter son billet le soir du spectacle. Pour informations supplémentaires ou réservation, communiquez avec Hervé Lavoie au 418-776-2715.  L’AATEDEQ sera présente lors de cette pièce pour transmettre de l’information au sujet des TED.



Nouveautés au Centre de documentation

Nous avons reçu plusieurs livres et films très intéressants au bureau de Rimouski et des Îles! Voici la liste des nouveautés ! Pour faire un emprunt ou pour la liste complète du centre de documentation, veuillez communiquer avec nous !

Livres

Accompagner un enfant autiste par POIRIER, Nathalie et Catherine KOZMINSKI (2011)
« Après « L’autisme, un jour à la fois », la mère et la psychologue échangent et partagent à nouveau leurs expériences et leurs connaissances afin de donner confiance à l’enfant autiste qui entre dans la société. « Accompagner un enfant autiste » suggère en effet des interventions comportementales appropriées aux diverses facettes de la vie quotidienne : l’alimentation, le sommeil, l’apprentissage de la propreté, l’anxiété et les habiletés sociales. Bien que la route soit longue pour obtenir un diagnostic d’autisme, le chemin à parcourir ne s’arrête malheureusement pas là. Par la suite, il devient primordial et urgent d’accompagner l’enfant dans les nombreuses sphères de son existence pour que puissent s’accomplir des progrès au quotidien. C’est le but du présent ouvrage. »

Les aventures du détective Laloupe en Martinique par LAFOREST, Sylvain (2010) 
« […] Le détective Laloupe n’est pas un détective comme les autres. Il choisit soigneusement les enquêtes qui méritent son attention et ce, même si ses choix ne sont pas souvent compris par ses anciens confrères de travail. Laloupe décide de se rendre dans les Caraïbes afin de reprendre l’enquête abandonnée par les autorités martiquaises. Est-ce que le détective Laloupe pourra réussir là où la police martiquaise semble avoir échoué? Les aventures du détective Laloupe : le tout premier roman dédié aux jeunes ayant un trouble du spectre autistique. » Adaptation de Brigitte Harrisson et Lise St-Charles

TEDOU mange par HARRISSON, Brigitte et Lise ST-CHARLES (2010)
« TEDOU est un personnage conçu spécialement pour les enfants autistes, Asperger ou TED non spécifié. Ses livres et ses histoires contiennent des images auxquelles les enfants autistes (l’ensemble des troubles envahissants du développement (TED)) pourront se référer. Ce livre contient des références en langage conceptuel (©SACCADE) et il sert d’outil d’apprentissage. Il est recommandé de faire le lien en temps réel au quotidien avec l’enfant et les différents éléments du livre. »

Troubles envahissants du développement : Guide de stratégies psychoéducatives par MINEAU, Suzanne, DUQUETTE, Audrey, ELKOUBY. Katia, JACQUES, Claudine, MÉNARD, Ann, NÉRETTE, Paméla-Andrée, PELLETIER, Sylvie (2008) 
« Ce livre, destiné aux parents et aux professionnels engagés auprès de l’enfant qui présente un trouble envahissant du développement (TED), a pour but de fournir des moyens d’intervention à mettre en place dans le cadre des activités quotidiennes et des situations naturelles de l’enfant (routine de vie, jeux, collation, activités diverses) et dans l’ensemble des milieux d’accueil (maison, garderie, école…). Les objectifs et les stratégies qui sont présentés ici répondent principalement aux besoins des enfants verbaux âgés de 2 à 8 ans. Les auteurs ont privilégié une approche pshychoéducative globale, proposant des stratégies d’intervention qui s’adressent à l’ensemble du développement de l’enfant. »






Nouveautés au Centre de documentation (suite)

Films

Mary et Max (100 min) par Mongrel Media (2010)
« Mary et Max est une histoire d’amitié entre deux personnages que tout oppose : Mary, une petite fille de huit ans habitant la banlieue de Melbourne et Max un vieux monsieur vivant à New-York, souffrant de la maladie d’Asperger (forme d’autisme). Ces deux êtres solitaires vont s’allier d’amitié via une correspondance sur plus de vingt ans, malgré les milliers de kilomètres qui les séparent. »

Temple Grandin (103 min) par Warner Home Video (2010)
« Biopic sur Temple Gradin, autiste de haut niveau, professeur d'université, spécialiste en structures de stockage animalier et mondialement connue pour ses différents articles parus dans la presse sur les questions d'autisme. »


Rappel - Invitation à un forum communautaire 

« Nous vous invitons à un forum communautaire qui s’adresse aux personnes ayant un intérêt pour le soutien destiné aux familles vivant avec un enfant handicapé ou ayant une déficience [âgés entre 0 et 18 ans]. Vous êtes un parent, un membre d’un organisme communautaire, un intervenant ou un gestionnaire, ce forum vous concerne. Vous êtes un citoyen voulant contribuer à cette réflexion, vous êtes le bienvenu. Cette consultation populaire vise à prioriser des stratégies de soutien novatrices destinées à ces familles et à les commenter en petits groupes. Des rafraîchissements seront offerts. Vous pouvez participer au forum communautaire organisé dans votre région, soit:
26 mai 2011, de 13h à 16h, à Gaspé, au local 326 du Pavillon Cantin du CLSC (205, boulevard York Ouest)
Vous désirez participer: 	inscrivez-vous en ligne, par téléphone ou par courriel.
Inscription en ligne : 		http://www.surveymonkey.com/s/LMK6RVD
Inscription par téléphone: 	418-529-9141, poste 4407
Renseignements : Pascale Marier Deschênes, coordonnatrice, pascale.marier-deschenes@irdpq.qc.ca
Vous ne pouvez être présent au forum: partagez votre opinion à l’adresse http://www.surveymonkey.com/s/VKCXKBZ ou joignez notre groupe Facebook Stratégies de soutien aux familles vivant avec un enfant handicapé. 
Projet financé par l’Office des personnes handicapées du Québec. Approbation éthique de l’Université Laval no. 2009-251/12-01-2010 »

Source : Pascale Marier Deschênes

Note : La rencontre prévue au Bas-Saint-Laurent s’est tenue le vendredi 6 mai 2011.  L’AATEDEQ y a participé.  La démarche effectuée par les organisateurs/organisatrices de cette consultation est très intéressante.  Nous invitons donc les familles à s’exprimer en participant au forum prévu à Gaspé ou en complétant le formulaire en ligne à l’adresse ci-haut mentionnée.




Répit-Loisirs-Autonomie a déménagé!

Après 12 ans d’activités à Mont-Joli, Répit-Loisirs-Autonomie a décidé de déménager à Rimouski afin de construire de nouveaux projets. L’objectif est le même soit répondre aux besoins des familles en proposant du répit sous différentes formes dans les 4 MRC suivantes : Matane, Matapédia, Mitis et Rimouski-Neigette. Les nouvelles coordonnées sont les suivantes :
49, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, local A-207
Rimouski (Québec)  G5L 4J2
Téléphone : 418-724-0151
Télécopieur : 418-723-9240
Courriel : repitla@globetrotter.net
Source : Agathe Pierson, coordonnatrice de Répit-Loisirs-Autonomie


Revendiquons pour l’autisme!

« L’autisme et les troubles envahissants du développement ne suscitent plus d’intérêt auprès du Gouvernement. ATEDM [Autisme et Troubles Envahissants du Développement Montréal] est quotidiennement en contact avec des familles qui vivent de grandes difficultés. À maintes reprises, les parents relatent leurs problèmes face à l’obtention de services appropriés. Les insatisfactions sont énormes et la détresse associée à l’absence de services l’est tout autant. À partir des informations recueillies par les témoignages des parents, nous sommes arrivés au constat suivant : actuellement, ni le réseau de la santé et des services sociaux, ni le réseau de l’éducation ne répond aux besoins primaires de notre clientèle mettant l’ensemble des personnes ayant un trouble envahissant du développement en situation de crise et de danger. […] Leurs offres de services ne répondent pas adéquatement aux besoins d’une clientèle complexe en augmentation constante. Et que dire des éternelles listes d’attente? 

Nous sommes profondément choqués et indignés de l’attitude du Gouvernement. Depuis l’injection du premier budget en 2003, il n’y a plus rien. C’est comme si le dossier était réglé pour eux. Nous devons nous faire entendre, nous rallier et unir nos voix. Nos besoins, nos attentes, nos insatisfactions sont très grands. Ensemble, en concertant nos efforts et nos actions, nous parviendrons à faire une différence.  
ASSEZ, C’EST ASSEZ! Profitons du mois d’avril, mois de l’autisme, pour agir. Nous avons décidé d’effectuer un premier bloc de revendications en concentrant nos actions afin d’avoir plus d’impact. Dans le but de vous faciliter la tâche, ATEDM a décidé de vous orienter dans vos démarches. Nous avons prévu une série d’actions à entreprendre toutes et tous ensemble la même journée et ce, à quelques reprises. Nous voulons qu’à des dates bien précises, différents ministères soient littéralement envahis par vos témoignages. En nous concentrant tous sur les mêmes dates il est évident que nos actions seront dérangeantes, elles auront un plus gros impact ce qui témoignera de leur importance. »

Source : ATEDM

Pour recevoir la documentation concernant ces moyens d’action, veuillez vous rendre sur le site Internet d’ATEDM au www.autisme-montreal.com ou communiquer avec l’AATEDEQ.  Plusieurs actions sont maintenant terminées, mais vous pouvez encore y apporter votre contribution. 



Un répit pour les aidants naturels et les aînés

« Ottawa n'avait rien de neuf à offrir au contribuable moyen dans son budget d'hier. Mais le gouvernement conservateur a quand même annoncé quelques mesures ciblées - 160 millions pour les aidants naturels et 300 millions pour les personnes âgées les plus démunies - deux initiatives visant à plaire à l'opposition […].

Aidants naturels
Ottawa annonce aussi un coup de pouce aux aidants naturels […]  «Ces aidants familiaux font des sacrifices particuliers; ils doivent souvent quitter provisoirement le marché du travail et renoncer à un revenu d'emploi», a reconnu M. Flaherty. Le gouvernement conservateur annonce donc la bonification et l'élargissement du crédit d'impôt pour les aidants familiaux. Ottawa offre déjà un crédit aux personnes qui s'occupent d'une personne avec une déficience: enfant majeur, parent, grand-parent, frère et soeur. Désormais, le crédit sera aussi offert à ceux qui prennent soin de leur enfant mineur ou d'un conjoint avec une déficience. […] «C'est louable d'aider ces gens-là, dit Stéphane Leblanc, d'Ernst & Young. Mais c'est encore une nouvelle mesure qui s'ajoute. Et il faudrait peut-être penser à simplifier toutes les mesures qui s'adressent aux aidants afin de leur simplifier la vie.» Le budget contient d'autres bonnes nouvelles pour les personnes ayant une incapacité et leurs proches. Ottawa annonce l'élimination du plafond des frais admissibles pouvant être déclarés par un contribuable qui engage des frais médicaux pour une personne financièrement à sa charge. De plus, le budget prévoit un assouplissement des règles entourant le Régime enregistré d'épargne-invalidité (REEI). Les personnes dont l'espérance de vie est réduite pourront retirer plus rapidement les sommes accumulées dans leur REEI, sans avoir à remettre les bons et subventions reçus du gouvernement au cours des 10 dernières années. »

Source : La Presse, 22 mars 2011


Les mesures fiscales à l’intention des personnes ayant des incapacités et de leurs proches

« Le vieillissement de la population met de plus en plus de pression sur les aidants naturels. Pour reconnaître leurs efforts, Québec et Ottawa leur ont offerts un coup de main additionnel dans leur budget respectif, déposé ces deux dernières semaines. Pour certains aidants, les annonces représentent des gains cumulés de 1326$ par année. Regardons-y de plus près...

Au provincial, les aidants naturels touchent déjà un crédit d'impôt remboursable. Mais jusqu'ici, les conjoints n'y avaient pas droit. Désormais, le crédit sera élargi aux aidants naturels d'un conjoint de 70 ans et plus qui est atteint d'une incapacité physique ou mentale, de même qu'aux aidants naturels qui vivent avec la personne qu'ils aident. Dès l'année d'imposition 2011, cela signifie que 17 000 aidants naturels supplémentaires auront droit au crédit. Le crédit rapporte jusqu'à 1075$ par année, soit un montant de 591$ auquel peut s'additionner une somme allant jusqu'à 484$ pour ceux qui ont des revenus inférieurs à 24 500$.




Les mesures fiscales à l’intention des personnes ayant des incapacités et de leurs proches (suite)

Du côté fédéral, les aidants naturels ont aussi droit à un crédit. Mais il est non remboursable, c'est-à-dire qu'il n'a pas de valeur pour ceux qui n'ont pas d'impôt à payer. Dans son budget de mardi dernier, Ottawa a décidé d'élargir et de bonifier ce crédit (tout cela pourrait tomber à l'eau si les conservateurs sont renversés par les partis de l'opposition). Le nouveau crédit procurera une économie d'impôt de 251$ pour les aidants naturels qui s'occupent d'un conjoint (peu importe son âge) ou d'un enfant mineur avec une incapacité. Jusqu'ici, ces aidants n'avait pas le crédit. Pour les autres aidants qui recevaient déjà un crédit fédéral d'une valeur de 549$, le montant de 251$ s'ajoutera, menant ainsi leur crédit annuel à 800$, comme le démontre notre tableau préparé par Ernst & Young.

Des milliers de dollars
Au-delà de ces deux nouveaux crédits, il existe une trentaine d'autres mesures fiscales à la portée des handicapés et à leur entourage, soit environ 750 000 personnes au Québec, pratiquement 10% de la population. […] Non seulement, il existe plusieurs mesures, mais les critères d'admissibilité ne sont pas toujours les mêmes au fédéral et au provincial. Les montants varient en fonction des revenus, de la situation familiale. Il faut compléter des annexes, remplir des grilles de calculs... […]

Suivez le guide!
Pour aider les handicapés à s'y retrouver, l'OPHQ vient de publier un Guide des mesures fiscales à l'intention des personnes handicapées qui décortique toutes les mesures fédérales et provinciales. Le guide est disponible sur internet et par la poste. Bon an mal an, l'Office reçoit 15 000 appels, dont environ 10% portent sur des questions d'impôt. «Et d'après moi, on devrait en avoir encore plus!» lance Gilles Bélanger, du service de soutien à la personne. […] L'Office leur envoie des fiches techniques et des formulaires pour les aider à remplir leur déclaration de revenus. Pour ceux qui n'ont pas les moyens de faire préparer leur déclaration par un spécialiste, il existe le Programme des bénévoles qui aide environ 150 000 personnes chaque année. […] »

Renseignements:
Office des personnes handicapées du Québec : 1 800 567-1465
Programme des bénévoles : 1 800 959-7383

Source : La Presse, 26 mars 2011

Vous pouvez consulter le guide de l’OPHQ à l’adresse Internet suivante : http://142.213.144.186/personnes-handicapees/mesures-fiscales.html.
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Des jeunes adultes réagissent au discours de la coalition Pour une intégration réussie

« Ces derniers temps, on parle beaucoup d'intégration et on se prononce surtout contre l'intégration à tout prix. Nous sommes un groupe de jeunes de 16 à 25 ans qui fréquentent la Boîte à lettres de Longueuil et nous sommes également membres du REJESS (Ralliement engagé envers les jeunes exclus du système scolaire). Nous avons envie de vous parler du prix de l'exclusion. Nous essayons de faire entendre notre voix, celle des jeunes exclus du système scolaire, pour que vous arrêtiez de faire croire que les classes spéciales sont le remède à la guérison de l'école et à la misère des profs. Vous parlez de nous et de ces jeunes qui sont présentement dans ce système comme d'une donnée. Vous parlez des jeunes, mais vous ne parlez pas pour eux. Quand le milieu de l'éducation a des choses à dire et qu'il veut être pris au sérieux, il va chercher des experts qui ont des titres importants, et qui donnent du poids à ce qu'ils affirment: pédiatres, chercheurs, professeurs, etc. Leur parole a du poids. Il semble que la nôtre n'a aucun poids, aucun intérêt. Pourtant, nous portons les «titres» de trouble de comportement, trouble d'apprentissage ou trouble grave de comportement. Ces «titres» nous suivent partout depuis longtemps. Depuis la maternelle pour certains d'entre nous. Nous avons tous été exclus des classes ordinaires pour faire notre parcours en classes spéciales au primaire et au secondaire.

Une étiquette qui pèse

Il faut que vous sachiez qu'aussitôt que l'école nous met une étiquette, on ne s'en débarrasse plus. On doit travailler tellement fort pour prouver à ceux qui nous entourent qu'on vaut quelque chose. Et on doit travailler encore plus fort contre nous-même pour défaire ce qu'on a intégré comme étiquette parce que ça nous suit dans notre vie de tous les jours. Nous pouvons vous dire comment on se sent quand on se retrouve au bout du chemin des classes spéciales, sur le trottoir avec l'aide sociale, analphabètes, sans diplôme, avec une qualification bidon qui ne donne pas de travail. On se sent mal, en colère et trompé. On dit être contre l'intégration à tout prix. Mais quel prix ont ces jeunes? C'est vrai que la différence fait peur et qu'elle ne fait pas partie des valeurs de l'école. La différence, on la cache, on essaie de la contrôler et de lui rappeler tous les jours qu'elle n'est pas à sa place ou qu'elle n'a pas de place. Même vous, madame la ministre, vous dites: «Je ne suis pas une partisane de l'intégration à tout prix. Je crois que parfois, au bénéfice de l'enfant, le parent doit apprendre à faire son deuil.» Comment pouvez-vous dire une chose semblable? Ces parents-là sont sans pouvoir devant la machine scolaire. Nos parents ont accepté que nous soyons placés en classes spéciales parce qu'on leur a dit que c'était ce qu'il y avait de mieux pour nous. Et à nous, on nous a dit que c'était pour notre bien. Ça, c'est quand on nous a dit quelque chose. Mais jamais on ne nous a dit que ce parcours nous mènerait dans un cul-de-sac au bout de dix ans. Si vous saviez par où on passe pour faire son deuil d'un parcours de paumés!

Classes à cubicules

Vous parlez aussi d'intégrer les jeunes dans des classes-répits ou des classes-ressources. Nous avons connu des classes du même nom. Ce sont des classes avec des cubicules où personne ne se voit. On ne se voit tellement pas, le nez collé au mur gris, séparé des autres... Parlez-vous de ces classes où on n'a pas le droit aux pauses? On espère que vous avez en tête autre chose comme modèle d'intégration. Vous dites qu'il y a des limites à l'intégration sauvage. Nous ne sommes pas des enfants sauvages! Pourquoi faut-il que, chaque fois qu'il est question des élèves en difficulté, on prenne des images qui marquent pour être certain qu'on comprenne à quel point nous sommes monstrueux et à quel point 


Des jeunes adultes réagissent au discours de la coalition Pour une intégration réussie (suite)

vous n'avez aucune responsabilité et aucun choix que celui d'exclure? On n'est pas des monstres bavant et crachant le feu. Vous devriez essayer de vous mettre à notre place quelques secondes. Il y a des fois où on n'en peut plus et qu'on réagit pour se défendre. On pourrait vous parler de contentions, de pièces d'isolement, de douleur et d'abandon. On a encore de la colère quand on pense à l'école. Vous dites aussi que les professeurs ne peuvent pas être des orthopédagogues et des psychologues pour être capables de répondre aux besoins des jeunes. Peut-être. Mais ce que nous savons, c'est que les profs sont des êtres humains et qu'ils travaillent avec d'autres êtres humains: les jeunes. Ils devraient pouvoir être branchés, savoir écouter et sentir qu'on est des humains. Et vous savez, quand on a la chance d'avoir un bon prof, on s'en souvient toute sa vie et les diplômes de spécialistes n'ont rien à voir là-dedans. Nous voulons vous dire qu'il manque un acteur dans la réflexion sur l'intégration et les classes spéciales. Cet acteur-là, c'est nous. Nous vous demandons de choisir la lunette de l'inclusion, de choisir d'entendre la voix des jeunes exclus du système scolaire. Et quand tout sera sur la table, on pourra commencer à dire qu'on veut vraiment du changement, améliorer l'école et faire la preuve que les jeunes, peu importe qui ils sont et d'où ils viennent, sont ce qui est le plus important pour vous et pour la société. Les jeunes ne sont pas dans l'avenir. Les jeunes sont là présentement. Et c'est maintenant que vous devez nous entendre. Ça fait des dizaines d'années que ça dure.

***

Ont signé ce texte: Annie Desjardins, Valérie Blanchette, Marc-Antoine Hamelin, Steve Dupont, Marie-Soleil Grandmont, Jérémie Lambert, Julie Arsenault, Karine Jacques, Marc-André Larocque et Vicky Lachance. »

Source : Le Devoir, 28 mars 2011


La mise en œuvre de la Politique À part entière : Un grand coup d’épée dans l’eau pour les familles

« À la suite de la sortie du premier bilan de la mise en œuvre de la Politique À part entière le 16 février dernier, l’Alliance québécoise des regroupements régionaux pour l’intégration des personnes handicapées (AQRIPH) considère, à l’encontre de l’OPHQ, que le soutien aux familles de personnes handicapées sera loin d’être amélioré et que le Plan global de mise en œuvre (PGMO) de l’OPHQ en est la principale cause. Rappelons que la Politique a ciblé la priorité d’intervention de soutenir l’exercice des rôles familiaux et sociaux des familles en améliorant le soutien qui leur est offert. Dans le PGMO, on n’a pas identifié de moyens à la hauteur des objectifs ciblés en termes de soutien aux familles. Une analyse de ce plan permet de recenser des objectifs tout de même très pertinents. Le problème est lié aux moyens. Voici les plus grandes ratées :

Objectif O-200 : Favoriser le développement de mesures de soutien aux familles et de conciliation travail-famille adaptées à la réalité et aux besoins des familles où vit une personne handicapée. Le moyen (M-356) : Produire un avis contenant des recommandations sur des mesures de soutien aux 
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familles et de conciliation travail-famille. Cet avis sur le soutien aux familles avec enfant handicapé a été produit par le CFE en août 2008, près d’une année avant l’adoption de la Politique; le CFE ne s’engageait 
quand même pas trop et en plus, il a été aboli en avril 2010. Le moyen identifié n’a aucune portée pour les familles. Il aurait mieux valu ressortir les recommandations de cet avis et en faire de véritables moyens. Par exemple, un premier moyen aurait été d’augmenter les ressources destinées au répit et au gardiennage et un second, de désigner pour chaque enfant un intervenant pivot pour conseiller, informer et soutenir les parents qui, comme on le sait, sont souvent peu informés et très isolés.

Objectif O-143 : Améliorer le soutien offert aux familles. Le moyen (M-245) est de collaborer à la mise en place d’un nouveau crédit d’impôt remboursable pour les frais de relève donnant un répit aux aidants naturels. Cette mesure a été identifiée dans le budget 2007-2008 donc bien avant l’adoption de la Politique et n’est pas du tout à la hauteur de l’objectif. Ainsi, la cible pour améliorer le soutien aux familles a été complètement ratée pourtant elle était simple, à savoir, augmenter le budget pour le soutien aux familles.

Il y a bien un objectif clair sur la réponse aux besoins; c’est l’objectif O-199 : Améliorer la réponse aux besoins de soutien des familles et des proches aidants de personnes handicapées. Le moyen (M-354) prévoit d’augmenter le soutien aux familles afin d’offrir une réponse mieux adaptée à leurs besoins. Cet objectif a un échéancier de 2013. Nous aurions aimé donner la chance au coureur mais depuis juin 2009, aucune somme n’a été annoncée pour majorer le soutien aux familles et sur le terrain, depuis l’adoption de la Politique, la situation des familles ne cesse de se détériorer. […] Les moyens identifiés dans le PGMO ne sont pas à la hauteur et si la mise en œuvre de la Politique se poursuit sur la même lancée, jamais les résultats attendus ne seront atteints. Le seul résultat sera que les personnes handicapées devront être hébergées, les familles étant trop épuisées.

L’AQRIPH a déposé, le 24 février, une demande d’intervention auprès de tous les députés et ministres en invoquant que les résultats attendus de la Politique sont actuellement mis en péril. Nous avons demandé au Gouvernement d’intervenir, car un changement de cap radical doit être effectué dans la mise en œuvre. La Politique est vouée à un cuisant échec de la manière dont sa mise en œuvre est actuellement menée. Les résultats attendus de la Politique, nous y croyons et nous voulons rappeler par la présente que des dix ans pour mettre en œuvre la Politique, il en reste huit. Il est temps d’agir…

L’AQRIPH est un organisme national de promotion des intérêts et de défense des droits des personnes handicapées et des familles. Elle est formée de 16 regroupements régionaux qui rassemblent près de 400 organismes de personnes handicapées et de parents.

Source : Isabelle Tremblay, directrice générale de l’AQRIPH







Liens Internet

Enfin, pour terminer cette édition de l’Actualité TED, nous vous proposons quelques liens Internet qui pourraient vous intéresser :

Des ebooks pour aider les enfants autistes : 
http://www.actualitte.com/actualite/24681-ebooks-autisme-apprentissage-lecture-numerique.htm

Infolettre de FDMT (qui a plusieurs outils pour personnes ayant un TED) :
http://fdmt.info/infolettres/201104/11_04_fr.html













Nous sommes là avec vous!      
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